
COMITE DES FÊTES 

de TOULOUSE SAINT-SIMON 
352 chemin de Tucaut – 31100 Toulouse 

lecftss@gmail.com – lecftss.wix.com/cftss 

0680268734 

ATTESTATION – INSCRIPTION AU VIDE-GRENIER 
Dimanche 8 Septembre 2013 sur la Place de Tibaous de Toulouse Saint-

Simon 

 

Personne physique 

Je soussigné(e), 

Nom ……………………………………………………………… Prénom : ........................................................................ 

Né(e) le ……………………….. à Département : ……………………………. Ville : ..................................................... 

Adresse : .................................................................................................................................................... 

CP ………………………… Ville .......................................................................................................................... 

Tél : ………………………………………………………. E-mail : .................................................................................... 

Titulaire de la pièce d’identité N° .............................................................................................................. 

 

Déclare sur l’honneur : 

- ne pas être commerçant(e) 

- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 

- ne pas avoir participé à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile 

(Article R321-9 du Code pénal) 

-  accepter le règlement joint (voir verso) 

Fait à ……………………………… le ………………………………  Signature 

 

 

Pour réserver votre emplacement (longueur 5 m), il vous suffit de retourner,  dans les 

meilleurs délais, ce formulaire dûment rempli et signé,  accompagné : 

 

  - du règlement de 10 € (chèque à l’ordre du CFTSS) 

- de la photocopie de votre carte d’identité             

   

 par voie postale au CFTSS -  352 chemin de Tucaut – 31100 Toulouse 
 

Attention places limitées 

 

 

N.B : Les véhicules pourront pénétrer brièvement sur le parking de la place pour être déchargés et 

devront ensuite rapidement quitter le parking où aucun véhicule d’exposants ne sera autorisé à 

stationner. 


